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avons maintenant la confiance voulue pour
croire que nous pouvons accroître davan-
tage encore la transparence et la prévisibi-
lité des activités militaires. Nous
souscrivons sans réserve à l'ouverture de
négociations sur les mesures de confiance
et de sécurité, qui viennent étoffer les tra-
vaux de la Conférence de Stockholm.

Nous avons également la confiance
voulue pour nous lancer dans des négo-
ciations ambitieuses sur les forces con-
ventionnelles elles-mêmes, qui se
tiendront dans le cadre de la CSCE mais
seront autonomes - une condition que
nous considérons essentielle à leur effi-
cacité. La tâche ne sera pas facile...

Avant de poursuivre, je voudrais dire
quelques mots au sujet d'un processus
qui prendra fin avant que ne s'ouvrent
les négociations sur la limitation des
armements conventionnels. Les entre-
tiens sur la réduction mutuelle et équili-
brée des forces ont fait oeuvre de
pionnier en cherchant à parvenir à des
mesures de limitation des armements
conventionnels dans une région cruciale
de l'Europe. L'expérience tirée des
succès et des échecs durant les nom-
breuses années qu'ont duré ces entre-
tiens sera utilement mise à contribution
dans les nouvelles négociations.

Le Canada attache une très grande
importance à d'autres éléments spécifi-
ques du Document de clôture. Ainsi,
nous avons obtenu des engagements
fermes qui amélioreront les conditions
dans lesquelles les hommes d'affaires et
les entrepreneurs pourront apporter leur
contribution indisDensable à la cooDéra-

ment de lEurope et de la planète est un
patrimoine commun dans lequel les gens
eux-mêmes ont un enjeu vital et un rôle
critique à jouer. Les gouvernements doi-
vent coopérer à sa protection. Mais c'est
d'abord et avant tout au dévouement et au
sacrifice de citoyens engagés que tient le
succès ultime de cette entreprise. . .

Dans le domaine des droits de
l'homme et de la coopération humani-
taire, nos réalisations ont été remarqua-
bles, tout particulièrement lorsqu'on
songe au chemin parcouru depuis la réu-
nion d'experts tenue à Ottawa. Certaines
d'entre elles présentent un intérêt parti-
culier pour le Canada, notamment :

- Nous nous sommes engagés à res-
pecter le droit de tous les citoyens de
s'associer et de contribuer activement à
la promotion et à la protection des droits
de l'homme, et de suivre de près l'exé-
cution des engagements pris par leur
gouvernement. Nous avons convenu de
n'exercer aucune discrimination à
l'endroit de ceux qui se prévalent de ces
droits et de veiller à ce que des voies
de recours efficaces soient mises à la
disposition des personnes qui soutien-
nent que leurs droits ont été violés.
Nous avons par ailleurs reconnu le rôle
des particuliers et des organisations non
gouvernementales en ce qui concerne la
promotion des droits de l'homme.

protéger les personnes contre toute pra-
tique psychiatrique abusive.
- Nous avons pris l'engagement de
respecter le droit de chacun à la liberté
de circulation à l'intérieur de chaque État
et entre les États, et nous avons expres-
sément reconnu le droit de chacun de
quitter tout pays, y compris le sien, et
de revenir dans son pays, l'exercice de
ce droit ne pouvant être restreint que de
façon exceptionnelle.
- Nous avons convenu de prendre un
ensemble de mesures pour lever les
obstacles bureaucratiques à la réunifica-
tion des familles et aux voyages à carac-
tère familial, de publier la législation et la
réglementation relatives aux droits de
l'homme et de garantir à chacun des
voies de recours efficaces, de respecter
les souhaits des requérants en ce qui
concerne à la fois la durée du voyage et
le pays de destination, de lever les res-
trictions imposées aux déplacements, de
veiller à ce que les requérants n'aient
pas à souffrir du fait qu'un membre de
leur famille ait pu violer la réglementa-
tion applicable au contrôle des sorties,
de statuer sur les demandes de voyage
dans des délais stricts, et de trouver,
dans un délai très court, des solutions à
toutes les demandes de voyage restées
en suspens à la conclusion de la Réu-
nion de Vienne.


